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LA PROSTITUEE ET LE DISCOURS MEDICAL
L'EXEMPLE LAUSANNOIS

Ä LA FIN DU XIXE SIECLE1

Par Danielle Javet

A) Etat sanitaire

Durant la seconde moitie du XIXe siecle, on peut voir se developper,
dans l'esprit des autorites lausannoises, un souci constant de salubrite
publique.

Cette tendance est surtout perceptible durant la derniere decennie.
Plusieurs ouvrages consacres ä des questions d'hygiene sociale sont alors
publies. II s'agit principalement de l'ouvrage en quatre volumes du chef du
Service sanitaire vaudois, le Dr Morax, rapport sur La sante publique dans
le canton de Vaud2, et de VEnquete sur les conditions du logement, 1894\
de Schnetzler, effectuee ä la demande de la Municipalite de Lausanne et qui
servirä de base au projet d'assainissement de certains quartiers lausannois.

Un besoin d'ordre et de proprete apparait4: ses categories sont definies

par la bourgeoisie, au nom de la sante physique et morale de la collectivite.
«Promouvoir la proprete, c'est une facon de reglementer la vie quotidienne. Promulguer

des ordonnances, assurer propagande et enseignement, soumettre ie domicile ä des inspections,

en un mot definir strictement le rituel de la proprete, permet de garantir une certaine

discipline: surveillance et obeissance sont inseparables de la proprete.
La proprete fait partie du dessein du XIXe siecle d'apprivoiser, de civiliser, d'eduquer le

peuple: promouvoir une qualite d'existence minimale, menager la coexistence des classes

sociales, reveiller la dignite des plus miserables, fortifier la main-d'ceuvre, alleger les charges

1 Cet article se base sur mon memoire de licence La Prostitution ä Lausanne au 19e siecle,

presente ä la faculte des lettres de l'Universite de Lausanne (Prof. H. U. Jost).
2 J. Morax, La sante publique dans le canton de Vaud, Rapport(s). Lausanne 1894-1902.

Jean Morax, 1838-1919, medecin ä Morges, chef du Service sanitaire cantonal de 1893 ä

1912.
3 A. Schnetzler, Enquete sur les conditions du logement, Annee 1894. Lausanne 1896.

Andre Schnetzler, 1855-1911, avocat, depute des 1896, syndic de Lausanne des 1907,

privat-docent ä l'Universite, 1905-1911, auteur d'ouvrages de droit.
4 Dans son ouvrage, «Propre en ordre», G. Heller apporte un nouvel eclairage, de type

socio-historique, sur ces deux notions, v. Genevieve Heller, «Propre en ordre», Habita-
tion et vie domestique, 1850-1930: l'exemple vaudois. Lausanne 1979.

410



de l'assistance publique, la proprete se trouve participer au relevement social, eile est
economiquement et moralement utile. Elle est associee ä la lutte contre l'alcoolisme, le demantele-
ment familial, le pauperisme'.»

Ce besoin s'exprime entre autres ä travers l'adoption d'une loi sur
l'organisation sanitaire, votee en 1886, et la nomination, ä la suite d'une petition
de la Societe vaudoise de medecine au moment des epidemies de 1891

(typhoide), d'une Commission de salubrite publique.
«Cette commission n'est en fait que l'un des membres d'un corps tentaculaire, l'hygiene

publique, dont l'importance s'est considerablement aecrue dans la seconde moitie du XIXe
siecle6.»

Le combat contre les maladies veneriennes devient alors la justification
principale d'une repression aecrue de la Prostitution. De nombreuses pieces
d'archives de la seconde moitie du siecle temoignent de l'importance deter-
minante de cet eiement pour l'action de la police. II suffit d'une pression du
chef du Service sanitaire signalant une recrudescence des maladies
veneriennes ä Lausanne, pour que la Municipalite donne l'ordre ä la Section de
police d'organiser une «battue» et d'«arreter toutes les femmes publiques
trouvees dans la rue»7. 28 prostituees sont arretees ce soir-lä; lors de la
visite sanitaire ä Iaquelle elles sont soumises 5 cas de syphilis sont detectes
et soignes de force.

Certains medecins collaborent etroitement avec la police: ils poussent le
malade atteint de maladie venerienne ä denoncer la «prostituee coupable»
et transmettent eux-memes la denonciation ä la Section de police, ceci sans
que le client soit incrimine. Certains mandats d'arret contre des prostituees
ont comme unique base ce type de denonciation8.

La police est extremement suspicieuse lorsque le corps medical lui trans-
met le nom d'une femme atteinte de syphilis. Elle ordonne generalement
une enquete pour determiner s'il s'agit d'un cas de Prostitution9 et ainsi
trouver un motif d'arrestation et de repression contre les femmes coupables
de transmettre le mal venerien.

Ces faits mettent en evidence la collaboration etroite existant entre les
medecins et la police. Ce sont les medecins qui denoncent et qui, souvent,
reclament le plus des mesures repressives10. Ceci est un eiement nouveau si

on se base sur le temoignage du juge de paix du cercle de Lausanne qui, en

5 G. Heller, idem, p. 223.
6 Idem, p. 27.
7 Archives de la Ville de Lausanne (AVL) 234, 9 fevrier 1876. - Archives cantonales

vaudoises (ACV) K VIII B 20 (Service sanitaire, syphilis 1831-1886) 1876.
8 AVL 1080 (Prostitution), 14 janvier 1892. Selon l'art. 197 du Code penal de 1843. «La

prostituee est punie par une reclusion qui ne peut exceder six mois. Si eile est etrangere, la
poursuite ne peut avoir lieu que sur denonciation du prefet.»

9 AVL 1080, 26 aoüt 1892.
10 Entre autres AVL 235 (Proces-verbaux de la Municipalite), 28 juin 1856. - AVL 306.16.6

(meeurs) 15 juillet 1851.
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1829, deplore le manque de collaboration existant entre les medecins et la
police dans le cadre de la lutte contre la Prostitution.

«Si Messieurs les chirurgiens voulaient s'y preter, c'est par eux, lorsqu'ils sont appeles ä

traiter les maladies honteuses, qu'on pourrait obtenir des renseignements: jusqu'ä present ils
se sont faits scrupules de denoncer de tels faits11.»

Les medecins de la seconde partie du siecle pratiquent une tout autre
ethique medicale. Dans le but de promouvoir l'hygiene sociale, ils reclament

une repression aecrue de la Prostitution et la creation de maisons de

tolerance pour une meilleure surveillance de l'evolution des maladies
veneriennes12; ceci malgre les consequences desastreuses qu'une teile Situation

implique (enfermement, dependance economique de la prostituee vis-
ä-vis de la tenanciere, surmenage et travail ä la chaine). Les demandes des

medecins sont souvent satisfaites en matiere de repression, mais en ce qui
concerne les maisons de tolerance officielles, elles ne pourront pas exister,
la legislation vaudoise ne le permettant pas13.

Le discours medical en matiere prostitutionnelle se caracterise par une
soudaine abondance dans la derniere decennie du XIXe siecle. II s'agit d'un
discours terrifiant, qui dramatise le danger de contagion dans la population.

II comporte des effets dissuasifs en matiere de sexualite, surtout juvenile,

puisque la continence y est tres souvent conseillee comme seule forme
efficace de protection pour les jeunes gens qui frequentent habituellement
des prostituees.

A. Herzen14 et S. Longchamp15, notables et hommes publics lausannois,
ont utilise ce type d'argumentation dans leurs publications. Ils declarent se

placer du point de vue de «la morale et de l'hygiene»16, et reclament l'application

d'un Systeme reglementariste avec mise en carte des prostituees et
visites sanitaires obligatoires.

L'outrance avec Iaquelle ils denoncent la prostituee comme principale
porteuse du «fleau venerien», la maniere dont ils dramatisent cette maladie,

temoignent de la volonte du corps medical dans son ensemble de justifier

l'introduction d'une reglementation de la Prostitution ä Lausanne.

11 ACV KVII D 18/1, EnquSte sur les moeurs, 1829.
12 Entre autres AVL 234, 27 novembre 1851.
13 En vertu de l'art. 198 du Code penal de 1843: «Celui qui favorise la debauche, soit en cor-

rompant des jeunes gens de l'un ou de l'autre sexe, soit en facilitant un commerce honteux,
est puni par une amende et par une reclusion de six mois ä deux ans.»

14 Alexandre Herzen, Science et moralite. Lausanne 1894. Cet ouvrage a «dejä eu neuf edi¬

tions ä plusieurs milliers d'exemplaires» et «a ete traduit dans toutes les langues» (La
Patrie Suisse, 5 septembre 1906, p. 208-209). - Charles Herzen, dit Alexandre, 1839-1906,
professeur de Physiologie ä l'Institut des etudes superieures de Florence des 1876, puis de
Physiologie ä l'Universite de Lausanne de 1881 ä 1906, auteur de plusieurs ouvrages
techniques, president de la Societe vaudoise de medecine.

15 S. Longchamp, La Prostitution ä Lausanne. Lausanne 1893. - S. Longchamp, La fille
publique et les moyens de combattre Timmoralite dans nos villes. Pully-Lausanne 1893.

16 S. Longchamp, La fille publique, p. 4.
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La brochure d'A. Herzen, redigee sur la base de Conferences donnees ä
Lausanne et ä Geneve en mars 1894, rencontre un tel succes, qu'elle est re-
editee ä de nombreuses reprises dans les annees qui suivent. Ce fait temoigne

de l'interet considerable du public de l'epoque pour les questions
d'hygiene sociale, avec pour base une angoisse latente face ä la maladie et ä
la degenerescence.

Cette angoissante publicite faite au «peril venerien» a certainement
contribue ä repandre, dans l'opinion publique, l'idee de la necessite de
l'introduction d'un Systeme reglementariste, c'est-ä-dire de la surveillance medicale

et policiere de la Prostitution.
Si le discours medical parle constamment d'aggravation des maladies

veneriennes, qu'en est-il, au travers des statistiques medicales et hospita-
lieres, de l'intensite reelle de ces maladies?

Dans une seance de la Societe vaudoise de medecine (14 juin 1894), les
medecins vaudois les plus äges signalent qu'il leur semble que le nombre
des maladies veneriennes va plutot en diminuant qu'en augmentant.

Jean Morax a procede ä un depouillement systematique des statistiques
hospitalieres17.

«La statistique de l'Hopital de Lausanne, lors meme qu'elle ne represente qu'une faible
partie des malades, permet cependant d'apprecier d'une maniere relative la marche de la
syphilis et des maladies veneriennes ä Lausanne et dans le canton.

Envisagee en bloc, eile indique sinon une amelioration des meeurs, tout au moins une forte
diminution des maladies speeifiques. Ce denombrement doit etre divise en trois periodes,
l'une anterieure ä 1875, la seconde de 1876 ä 1883 et la troisieme de 1884 ä nos jours.

Dans la premiere periode, l'Hopital cantonal est encore dans le bätiment construit au siecle
dernier, au centre de la ville. On n'y vient qu'avec une certaine repugnance; les indigents seuls

s'y fönt traiter. Le nombre des syphilitiques y est beaueoup plus grand que dans la periode
suivante.

Les razzias frequentes operees par la police sur les prostitutees augmentaient les propor-
tions des maladies veneriennes, mais ne suffisent pas ä expliquer ä elles seules la proportion
enorme de cette epoque.

La deuxieme periode peut etre eliminee, parce qu'elle represente le temps d'installation
provisoire des malades ä l'ancien Champ-de-l'Air des alienes.

A partir de 1883, le nouvel Höpital du Calvaire offre de meilleures conditions d'hygiene et
de confort, et toutes les classes de la societe y aecourent. La creation en 1889 d'un service special

pour les maladies de la peau et pour les maladies veneriennes attire les malades de cette
categorie. Cependant les maladies speeifiques sont beaueoup moins nombreuses ä l'höpital
qu'il y a 40 ans".»

II a releve les chiffres concernant la frequence des cas de maladies
veneriennes soignes ä l'Hopital cantonal, et a etabli leurs rapports avec les chiffres

relatifs aux autres maladies19.

17 J. Morax, Statistique medicale du canton de Vaud, p. 95-102.
18 Idem, p. 95-96.
19 Idem, p. 96. - En 1838, sur 997 malades on compte 47 veneriens, soit le 4°7o environ. Ce

chiffre augmente jusqu'ä 8% environ pendant les annees 40 et 50. De 1892 ä 1896, il re-
descend ä 3% environ.
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Le resultat met en evidence une diminution presque constante des cas de

ces maladies depuis le milieu du siecle. II y a donc un decalage certain entre
le discours scientifique, alarmiste20, et la conjoneture, une dramatisation
des faits qui permet l'elaboration d'une Strategie repressive contre la prostituee,

au nom de la protection de la societe contre le «peril venerien» et la
degenerescence.

En outre, les frequences veneriennes enregistrees ä Lausanne ne sont
nullement de nature alarmante quand on les rapproche de celles enregistrees ä

Geneve et Paris par exemple21, villes qui connaissent pourtant un Systeme
de controle reglementariste.

A la fin du siecle, Lausanne connait donc un etat sanitaire comparative-
ment satisfaisant.

Dans une lettre publiquement adressee aux autorites sanitaires
lausannoises22, le docteur Minod, de Geneve, insiste bien sur les dangers
que l'introduction d'un Systeme de controle sanitaire des prostituees impli-
querait: selon lui, la Prostitution, donc la syphilis augmenterait, car on ver-
rait une demande aecrue, la reglementation ötant ä la Prostitution son
opprobre et apportant une fausse securite au client.

B) Tentative de reglementation

Malgre ces elements, la Municipalite, en accord avec la Policlinique de

Lausanne, met sur pied un Systeme de visites sanitaires pour prostituees ä

partir du 24 avril 1894.
Ces visites sanitaires constituaient la premiere etape d'un Systeme

reglementariste, la mise en carte des prostituees etant prevue pour plus tard. En
l'absence de base legale, ces visites sanitaires sont declarees facultatives.
Elles sont neanmoins ressenties comme obligatoires par les prostituees, qui
subissent de fortes pressions psychologiques de la part de la police lors de la
remise de la carte de convocation23.

Elles purent fonetionner jusqu'en 1899, gräce au zele et ä la collaboration

de la police, chargee de remettre les convocations lors des rondes de

20 A. Herzen, en 1896, parle d'une «recrudescence inquietante des maladies veneriennes»
alors que d'apres J. Morax, idem, p. 96, en 1896, sur 4680 malades, on trouve 150 vene-
riens, soit le 3,2% seulement! (Science et moralite, p. 39).

21 Geneve 3,5%; Paris 3,3% ä 3,8% (chiffres pour 1894, donnes par J. Morax, idem,

p. 96).
22 H. Minod, Lettre ä Mr le docteur Morax. Geneve 1895. - Le Dr Minod est membre de la

Föderation abolitionniste internationale.
23 AVL 1080, ler juin 1898. Rapport des sergents Dessanges et Pouly sur la visite des femmes

publiques.
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surveillance et de verifier la presence des prostituees convoquees aux visites
sanitaires.

«Nous savons parfaitement qu'en droit ces femmes n'ont aueune Obligation de se presenter
aux visites en question. C'est pour cela que nos proeedes n'ont jamais revetu aucun caractere
d'officialite.

Nous savons aussi que c'est gräce au zele, au devouement, ä la bonne volonte du personnel
de la police que nous pourrons poursuivre ces Operations qui ont eu cependant jusqu'ici,
meme dans la mesure restreinte dans Iaquelle on a pu y proceder, une utilite incontestable du

point de vue de la salubrite publique24.»

Voici comment le syndic de Lausanne decrit le fonetionnement du

Systeme des visites sanitaires25:

«En l'absence de mesures repressives efficaces, l'autorite sanitaire s'est efforcee de reagir
contre la propagation des maladies qui peuvent resulter de la Prostitution en creant un service
sanitaire de surveillance. En l'etat de la legislation actuelle et pour ne pas reconnaitre, meme
en apparence, l'existence de la Prostitution, il importait d'agir avec prudence. Voici de quelle
maniere on procede:

Les femmes presumees malades sont priees de se soumettre ä une visite medicale. Des

cartes sont remises dans ce but par des agents de police aux femmes connues pour «faire le

trottoir». Lors de leur visite on leur fait signer une declaration constatant qu'elles acceptent
volontiers un examen medical.

Les %, en moyenne, des femmes convoquees, se soumettent ä la visite; Ie nombre des femmes

malades s'en trouve moins considerable que ce qui etait prevu. Les femmes qui ne se

presentent pas ne peuvent pas etre l'objet de mesures diseiplinaires, mais la surveillance de la

police peut s'exercer d'une maniere plus speciale sur leurs faits et gestes26.

La creation de ce service, en quelque sorte officieux, a eu pour resultat direct d'ameliorer
l'etat sanitaire de la Prostitution, et pour resultat indirect de reduire notablement le nombre
des prostituees; beaueoup de femmes qui nous venaient d'autres villes, de Geneve specialement,

ont renonce ä le faire quant elles ont vu qu'au lieu de la liberte presque complete sur
Iaquelle elles comptaient, elles pouvaient avoir ä subir une visite medicale27.»

On peut alors affirmer que le corps medical, en dramatisant ä l'exces le

«peril venerien» dans l'esprit du public, en jouant un röle-moteur dans la
creation d'un Systeme de visites sanitaires ä effet dissuasif, a consciemment

24 AVL 1080, 5 juin 1898. Lettre de Demieville au syndic en reponse au rapport des agents
Dessanges et Pouly. - Demieville est medecin ä la Policlinique de Lausanne; la Municipalite

l'a charge de la supervision du Service d'inspection sanitaire des prostituees.
25 AVL 306.16.6, no 66, ler juin 1896. II s'agit d'un expose sur l'etat de la Prostitution ä

Lausanne, base sur un rapport de M. Schnetzler: «Expose tres sincere et tres consciencieux
de ce qui existe ä Lausanne, que nous soumettons ä la discretion des autorites d'Amsterdam.»

26 Dans Science et moralite, p. 40, A. Herzen donne des informations plus detaillees ä ce

sujet: «Quant ä celles qui ne se presentent pas ä la visite, et qui sont evidemment les plus
dangereuses, elles sont surveillees de pres et arretees et condamnees ä la moindre transgres-
sion aux reglements de police concernant l'ordre dans les rues.»

27 L'importance de l'effet dissuasif des visites sanitaires est fortement soulignee par Demieville

pour justifier leur maintien: «30 femmes en passage ou etrangeres sont reparties de

Lausanne immediatement apres avoir recu une carte de convocation.» (ACV KVIII B 57

[service sanitaire, reglementation de la Prostitution], Extrait du proces-verbal de la seance
de la Societe vaudoise de medecine du 19 janvier 1895, p. 3).
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ou non, depasse sa fonction medicale et joue une fonction repressive ä

l'egard des prostituees. Ceci est surtout le fait des medecins proches des
autorites (Demieville et Morax), car les medecins independants restent
partages au sujet du maintien des visites sanitaires pour prostituees28.

C) Echec du Systeme

Le Systeme des visites medicales survecut jusqu'en 1899. Divers elements
contribuerent ä sa disparition progressive.

1. L'absence de base legale ä l'action de la police ainsi que son attitude
contraignante lors de la remise de la carte de convocation, ont ete,
plusieurs fois, lors de proces, mises en cause par les avocats defendant les

prostituees, d'oü une baisse de la frequentation des visites sanitaires par les

prostituees29, rendues conscientes de leur droit de ne pas s'y presenter.
2. Le refus du syndic30 de poursuivre apres quatre annees de pratique,

sans base legale, ce Systeme de collaboration entre agents de police et
Service medical, dans le cadre des visites sanitaires31. Le caractere illegal de
cette mesure est d'ailleurs denonee par la presse socialiste32.

3. Les polemiques soulevees par les membres de la Föderation abolition-
niste internationale, voyant dans l'inspection sanitaire des prostituees une
amorce de projet de reglementation33. La Federation abolitionniste manifeste

son Opposition ä l'inspection sanitaire par l'envoi d'une volumineuse
documentation antireglementariste ä chaque membre de la Societe
vaudoise de medecine34.

Lausanne ne connut donc pas, malgre les pressions des autorites medicales,

de veritable Systeme reglementariste (mise en carte, visites sanitaires

28 Consultes ä ce sujet lors de la seance du 19 janvier 1895, sur les 36 medecins membres de la
Societe vaudoise de medecine, 18 ont vote pour et 18 ont vote contre (ACV KVIII B 57).

29 AVL 1080, 17 juin 1898. II s'agit d'un rapport de police concernant la visite des femmes
publiques, Cite-Derriere 17, qui signale que sur les 21 femmes convoquees, seulement 4
sont venues (3 se sont fait excuser et 14 manquaient).

30 II faut savoir que le syndic assume alors egalement le röle de President de la Section de
police.

31 AVL 1080, 21 juin 1898: «II faut que cette mesure soit connue et approuvee du Conseil
d'Etat.»

32 Le Grütli, 18 mai 1894: «Priere aux autorites policieres de Lausanne, communales et pre-
fectorales, d'expliquer en vertu de quelle loi et de quels reglements, des cartes d'invitation
d'avoir ä se presenter ä une visite medicale sont adressees ä des centaines de femmes habitant

Lausanne. Cette mesure est-elle obligatoire? Si oui, eile serait illegale. Si eile n'est que
facultative, eile n'en est pas moins arbitraire et vexatoire.»

33 Bulletin continental 19, decembre 1894, p. 109. - idem 20, fevrier 1895, p. 10-11.
34 ACV KVIII B 57, Extrait du proces-verbal de la seance de la Societe vaudoise de medecine

du 19 janvier 1895, p. 1.
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obligatoires et maisons de tolerance officialisees) comparable au Systeme
mis en place en France au cours de la premiere moitie du XIXe siecle, bien
que divers milieux politiques se soient montres favorables35.

D) Angoisse biologique et dramatisation du peril venerien

Dans la derniere decennie du XIXe siecle, le corps medical, en denoncant
de maniere injustifiee le «peril venerien» est le principal responsable de la
repression contre la prostituee. On assiste alors ä l'effacement du discours
religieux et ä l'ascension du discours medical, qui se fait censeur et morali-
sateur:

«La crainte excessive de la <verole>, formidable obstacle dresse face au plaisir, prend le
relais de celle du peche, et c'est ce qui nourrit la siphilophobie alors fort repandue36.»

On libere le discours sexuel en l'introduisant sous une forme repressive.
A cet egard, le vocabulaire utilise par le Dr Demieville est revelateur, et

montre bien que son souci principal est autre que medical: il s'agit de «se
debarrasser» et d'«exclure de la circulation» les prostituees, de «nettoyer le
trottoir», qui est «infeste par les femmes publiques»; elles ont «envahi
notre ville»37.

Le discours medico-anthropologique de Pauline Tarnowski38 et surtout
de Lombroso et Ferrero39, qui assimilent d'emblee la prostituee ä une
femme criminelle, sollicite, dans l'esprit du public, une hantise de la dege-
nerescence, dans la mesure oü il tend ä faire de celle que l'on considere
comme la porteuse de la maladie venerienne, le type meme de la femme
degeneree: la prostituee y est «scientifiquement» decrite comme vicieuse,
voleuse, perverse, folie, alcoolique, infanticide et insensible40. La prosti-

35 La commission legislative chargee de la revision du Code penal de 1843 «recommande
la reglementation de la Prostitution par le moyen de l'inscription des prostituees, qui
devraient etre soumises ä des visites medicales» (Gustave Correvon, Notice sur le
developpement historique du droit penal dans le canton de Vaud. Lausanne 1879, p. 129). -
Aloys Fauquex, depute socialiste, se prononce egalement en faveur de la reglementation et
pour des visites medicales obligatoires: «Son desir serait que les communes fassent surveil-
ler de pres les femmes qui se livrent ä la Prostitution, que tous les huit jours elles soient
soumises ä une visite medicale et qu'il leur soit interdit de se trouver ä certaines heures
dans certains endroits.» (La Tribune de Lausanne, 15 mai 1894).

36 Alain Corbin, «Le <peril venerien) au debut du siecle: prophylaxie sanitaire et prophy-
laxie morale.» In: Recherches, no 29, 1977, p. 282.

37 AVL 1080, 20 juin 1898.
38 Pauline Tarnowski (Dr), Etude anthropometrique sur les prostituees et les voleuses.

Paris 1889.
39 G. Lombroso, G. Ferrero (Dr), La femme criminelle et la prostituee. Paris 1896.
40 II faudra attendre les ouvrages du Dr Forel (ne en 1848, directeur de l'Asile cantonal des

alienes de Zürich de 1879 ä 1898), pour que ce type d'anthropologie criminelle, oü s'exa-
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tuee est d'emblee situee en dehors du champ de la normalite. De plus, ce

type de discours reflete un antifeminisme profond car, declare Lombroso,
«la femme criminelle fut toujours prostituee41», et detourne l'attention des

veritables causes, socio-economiques, de la Prostitution:
«La misere et l'abandon ne sont que les causes occasionnelles de la Prostitution, pendant

que la cause premiere et veritable se trouve dans l'absence de pudeur et dans Ia folie morale,
qui d'abord les pousse au libertinage et les jette enfin dans le lupanar la femme passionnee
qui, par amour commet une faute, puis est lächement delaissee, ne s'adonne pas ä la Prostitution,

mais se tue la misere meme ne peut pas entrainer une femme au vice42.»

Cette ecole d'anthropologie criminelle veut fonder scientifiquement
l'inneite de la Prostitution et conforter ainsi l'idee du primat du tempera-
ment et de Finne sur l'influence des struetures sociales. II s'agit d'une
ultime tentative de marginalisation de la prostituee qui permet de justifier,
dans l'esprit du public, les mesures d'exception qu'on lui fait subir.

Ces travaux, qui presentent la criminalite de maniere scientifique, ont
fortement influence le discours prostitutionnel entre 1890 et 1914. Leurs
nombreuses reeditions indiquent qu'ils rencontrerent un succes enorme
aupres du public43, signe de l'anxiete profonde face ä ces problemes.

La sanction morale et materielle que la societe fait alors subir aux
porteurs du mal venerien peut etre interpretee comme un autre signe de cette
anxiete: dans le canton de Vaud, les malades veneriens ne beneficient pas
des secours auxquels les autres categories de malades ont droit44.

Jusque dans les annees 1880, la menace biologique qu'incarne la prostituee

n'entre que comme composante dans le danger global d'infection
represente par les classes laborieuses: il s'agit d'une menace tres diffuse.
Des 1885 jusqu'ä la premiere guerre mondiale, la prostituee est percue

cerbe le prejuge mysogyne des auteurs sous couvert de science, soit violemment critique:
«Rompant courageusement avec les dogmes juridiques de la responsabilite et de l'imputa-
bilite absolues et essentielles, avec le dogme au moins trente-cinq fois seculaire de la necessite

de l'expiation du crime (l'anthropologie criminelle), comprend enfin que les actes de

criminels decoulent, tout comme ceux de chacun de nous, de l'etat de leur cerveau d'un
cöte et des circonstances de l'autre, et que pour combattre la criminalite il faut combattre
les defectuosites dans ces deux domaines.» (Auguste Forel, Albert Mahaim, Crimes et
anomalies mentales constitutionnelles. La plaie sociale des desequilibres ä responsabilite
diminuee. Geneve 1902, p. 7). L'importance du psychisme dans une interpretation de la
criminalite est une theorie toute nouvelle ä l'epoque.

41 G. Lombroso, G. Ferrero, op. cit., p. 345.
42 Idem, p. 531.
43 Entre 1893 et 1927, on connait 6 editions en langue italienne, 10 editions en langue anglaise

et 1 edition au moins en langue francaise de l'ouvrage de Lombroso et Ferrero.
44 AVL 1080 (piece non datee, environ 1894). Reponse de la Municipalite de Lausanne ä un

questionnaire destine ä une Conference internationale pour la prophylaxie de la syphilis.
Indique que les veneriens sont exclus des secours offerts par les organisations de secours
mutuels. - AVL 1080, ler juin 1896: «l'assistance publique et privee» ne s'etend pas «aux
personnes indigentes atteintes de maladies veneriennes ou syphilitiques, comme aux autres
malades indigents.»
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comme une destructrice biologique potentielle de la classe bourgeoise. Le
milieu medical acquiert alors la conviction que la prostituee opere, gräce ä
la contamination venerienne, ä la destruetion des classes bourgeoises. C'est
ä cette epoque qu'apparait la theorie medicale de l'heredosyphilis, la
croyance ä Fheredite de la syphilis: l'angoisse devient teile qu'on croit que
la prostituee represente un risque de contagion non seulement pour l'individu,

mais egalement pour sa descendance.
L'adequation est parfaite entre les theories scientifiques mises sur pied

par le corps medical et les angoisses des classes bourgeoises:
«Tout se passe comme si les medecins etaient amenes ä traduire dans un langage scientifique

les fantasmes qui hantaient la bourgeoisie de leur temps; mais ce faisant, ils apportaient ä
ces memes fantasmes la caution qui permettait ä l'imaginaire de se muer en attitude scientifique4'.»

Le caractere pretendument «scientifique» du discours medical sur la
Prostitution lui permet d'exercer une portee repressive encore plus importante

que les discours des elites politiques et religieuses. II offre une justification

d'ordre rationnel aux classes bourgeoises qui, ä travers la persecution
de la prostituee, cherchent ä apaiser leur angoisse face au danger

potentiel de destruetion venant des classes laborieuses.

45 Alain Corbin, «L'heredosyphilis ou l'impossible redemption. Contribution ä l'histoire de
fheredite morbide.» In: Romantisme, no 31, 1981, p. 146.
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